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Objet : demande de rendez-vous pour discuter de l’alimentation de nos enfants à l’école. 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous écris à propos des cantines publiques dont vous avez la gestion et dont les choix alimentaires me 
préoccupent. En effet, mon enfant mange à la cantine de [nom de votre ville] régulièrement et je 
m’inquiète de la fréquence et des quantités de viande qui lui sont servies, qui me paraissent trop 
élevées. Je m’inquiète également du peu de produits bio, locaux et de produits frais servis, ainsi que de 
la présence de produits ultra-transformés.  

Il est pourtant prouvé que la surconsommation de viande et de produits laitiers, et les produits 
industriels en général, ont des effets nocifs sur notre santé et celle de nos enfants, détériorent notre 
environnement et participent au changement climatique (voir les dernières publications des Nations 
unies [1], du GIEC ou encore de l’Université d’Oxford [2]).  

Je suis convaincu[e] que [nom de votre ville] peut et doit jouer un rôle dans le changement de notre 
mode d’alimentation et celle de nos enfants. La loi 2018-938 dite “loi Alimentation” oblige les 
gestionnaires de cantine, pour une période d’expérimentation de deux ans, à mettre en place au plus 
tard le 1er novembre 2019 un menu sans viande ni poisson par semaine, ainsi que 20% de produits bio. 
Au vu de l’urgence climatique, environnementale et sanitaire à laquelle nous faisons face, il est 
nécessaire d’aller plus loin. Je vous demande ainsi d’introduire dès à présent deux menus sans viande ni 
poisson pour tous, chaque semaine (composés de protéines végétales, telles que les céréales et les 
légumineuses). Je souhaiterais également réduire fortement, si ce n’est supprimer, l’usage des produits 
ultra-transformés et augmenter la part des produits bio et locaux. Pourrions-nous nous rencontrer pour 
discuter de cette possibilité ? 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères 
salutations. 

 

Cordialement, 

[Signature]. 

[1] Voir l’article des Nations Unies « Qu’y a-t-il dans votre burger ? Réfléchissez-y » du 08/11/2018. https://bit.ly/2PLCGbg 
[2] Voir l’article publié par France Info « Une étude recommande de réduire drastiquement sa consommation de viande pour préserver le climat », du 
11/10/2018. Francetvinfo.fr. https://bit.ly/2zxnXr0 
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